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droit de sucession pour une personne
handicapée

Par stleroy, le 19/10/2021 à 18:40

Bonjour

Jai une belle-soeur qui est handicapée et je voudrais savoir si lors de la sucession de c est
parents elle pourra venir avec quelqu un devant le notaire pour la sucession ou si elle doit d
abord etre mise sous curatelle afin que l on puisse lui expliquer ou lui conseiller l acceptation
ou le refus de l héritage . merci de vos réponse

Par Marck.ESP, le 19/10/2021 à 19:21

Bonsoir
Je vous conseille d'en parler d'abord avec son médecin référent, qui saura vous dire ce qu'il
convient de prévoir, en fonction de son aptitude intellectuelle.
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